
 

 

  

 
L’amicale est l’association du Pôle formation UIMM Grand Ouest Normandie qui gère et qui finance tout 
ou partie des activités périphériques à la formation :  

• Gestion des équipements des cafétérias  
 

• Mise à disposition de jeux de société   
 

• Mise en place d’activités sportives, culturelles et de citoyenneté (ponctuelles ou régulières) : 
▪ Journée d’intégration  
▪ Challenge Bastien Roussel (tournoi sportif de fin d’année)  
▪ Gouter de Noël / Galette des rois  
▪ Animations sportives (Gymnase du CIFAC) 
▪ Animation Radio, Journée de l’Europe, Eramus day  
▪ … 

 

- Financement de projets personnels et collectifs : 
▪ Séjour à l’étranger  
▪ Partenariats  
▪ Récompenses aux Mentions Très Bien (BAC) et majors de promotion 

académique (BTS) / Co financement avec le Pôle formation UIMM GON. 
▪ Appels à projet sur la citoyenneté  
▪ … 

 

- Adhésion au trip Normand (organisme proposant des réductions tarifaires) 

  ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Je suis apprenti(e) du Pôle formation UIMM Grand Ouest Normandie et j’adhère à l’Amicale pour :  
- Profiter des animations 
- Proposer mes idées de projets ou d’animations et participer à leur mise en œuvre  
- Bénéficier des avantages réservés aux adhérents  

 

Bulletin d’adhésion  
 

NOM : ………………………………………………………………………. 
 

PRÉNOM : ………………………………………………………………… 
 

SECTION : ………………………………………………………………… 
 

Je suis en formation sur le site de :  
 CAEN   VIRE NORMANDIE  ALENҪON   BRETTEVILLE-SUR-ODN  CHERBOURG-EN-COTENTIN  
 
 

J’adhère à l’Amicale pour 2023-2024 pour un montant de 20 € si je suis à Caen / 15€ sur les autres sites. 
 

Règlement par chèque bancaire, à transmettre au dossier de rentrée, à l’ordre de l’Amicale du CFAI. 
 

Date :     Signature de l’adhérent :  
     Du ou des représentant(s) légal(aux)pour les mineurs 

 

 

 

Contact : Sébastien LEROSEY (Président) : amicale@fibn.fr 

BULLETIN D’ADHÉSION À l’AMICALE DU PÔLE FORMATION UIMM 

Pour la période 1er septembre 2023 au 31 aout 2024 

 

Adhésion 

obligatoire 


